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Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Avril 2015 

Voir en page 22 

Le samedi 16 mai  

Détails en  page 10 

La MRC Brome-Missisquoi offre ce 
printemps, une formation gratuite 
aux citoyens sur le 
recyclage et le Détails en  page 9 

Pour réaliser et améliorer 

vos bandes riveraines  

Le mardi 12 mai  

Dîner Paroissial 
« PORC ET DINDE BRAISÉS»    DESSERTS MAISON  

Au profit de la fabrique Notre-Dame-des-Anges 

Le dimanche 26 avril 2015 de 11h à 13h30 
Au Centre Communautaire 900 rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

 

CONTRIBUTION:  Adulte : 16$   /  5 à 12 ans : 7$  

   Moins de 5 ans GRATUIT 
    Apportez votre vin !!! 

Vendredi soir dernier avait lieu la soirée 
reconnaissance de nos bénévoles. 
 

Lors de cette soirée, nous avons regardé un 
montage photos diaporama préparé par M. 
Jacques deLadurantaye. Ce diaporama 
nous a permis de constater que dans notre 
petite municipalité beaucoup de bénévoles 
s’impliquent dans diverses activités ce qui 
crée un milieu de vie actif et agréable.  Encore merci à tous! 



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonneault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Andréanne Ouellette les jeudis de 8h30 à 16h30. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de mai ce sera vendredi 24 avril,  

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 300 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 

 Le comité: 

  Gisèle Bonhomme:  relationniste, texte       Béatrice Travers: collaboratrice 

   Madone Godin:  correctrice                   Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

    Jacques De Ladurantaye       ressources.nds@videotron.ca 

    et Alain Crosnier, photographes                             

                                     p.2 

Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

 

 

 
  

Comité des Loisirs: Le mardi 28 avril à 19h00 à l’Hôtel de ville . 
 

Conseil municipal: Le lundi  4 mai à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique: Le mercredi 6 mai à 19h00 à la Sacristie 
 

Comité du CDS: Le mercredi 20 mai à 19h00 à l’Hôtel de ville 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ 



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 
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Cours de danse Country, Bingo, Zumba 
et Maniement d’armes : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Danse de l’âge d’Or : 900 rue Principale (Salle municipale) 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph. 
Jeux de cartes et de société : au local des Loisirs 
 

 
 

      

   
 

15 AVRIL 
Bibliothèque  
19h à 21h 

 

 

16 AVRIL 

Bingo : à 14h00 
 

Zumba : 18h30 

17 AVRIL 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

18 AVRIL 
Bibliothèque  
10h à 12h  
 
 
 
 
 

19 AVRIL 
 

 

20 AVRIL 
 

21 AVRIL 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
 

 

22 AVRIL 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 
 
 

23 AVRIL 

Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 

24 AVRIL 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

25 AVRIL 

Bibliothèque  
10h à 12h  
 

Cours 
Maniement 
D’armes à feu 
(aux Loisirs) 
 
 

26 AVRIL 
Dîner Paroissial 
Salle commu-
nautaire 
De 11h à 13h30 

27 AVRIL 
 

28 AVRIL 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
Assemblée 
Loisirs 
à 19h00 à 
À L’Hôtel de vile 

29 AVRIL 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 
 

30 AVRIL  
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
 
 
 

1 MAI 
Jeux de cartes et 
de société  
au local 
des Loisirs 
13h30 à 16h30 

2 MAI 
Bibliothèque  
10h à 12h  
 

 

3 MAI 
 

4 MAI 

Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30   

5 MAI 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  
 
 

6 MAI 
Bibliothèque  
19h à 21h  
Assemblée 
Fabrique 
À 19h00 
À la Sacristie 

7 MAI 
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
Nouvelle session 
 
 

8 MAI 
Jeux de cartes et 
de société  
aux loisirs  
13h30 à 16h30 

9 MAI 
Bibliothèque  
10h à 12h 
 
  
 
 

10 MAI 
 
 
 

 

 

11 MAI 
 

 
 

12 MAI 
Cours de danse 
Country  
19h à 21h  

13 MAI 
Bibliothèque  
19h à 21h  
 

 

14 MAI 
Bingo : à 14h00 
 
Zumba : 18h30 
Nouvelle session 
 
 

15 MAI 
Jeux de cartes et 
de société  
aux loisirs  
13h30 à 16h30 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

       



MOT de la Mairesse 
Notre-Dame-de-Stanbridge : Une histoire de bénévolat ! 
 

Choisir de plein gré une activité non rétribuée au sein d’une association  ou d’une structure publique est 

l’essence même du bénévolat.  Faire quelque chose pour les autres est souvent plus gratifiant que le fai-

re pour soi.  
 

Au fil des ans, pour une petite communauté comme la nôtre, tout a été possible grâce au bénévolat. Fa-

cilement on peut affirmer que notre communauté a bénéficié de l’implication de gens de cœur, qui ont 

fait la différence par l’entraide et le partage. 
 

Dans la section loisirs et culture de notre « bible » notre livre du centenaire, (aux pages 101 à 110), 

nous retrouvons plus que des images mais aussi une histoire, avec comme cadre les personnages qui ont 

tissé la toile de fond de la vitalité de notre municipalité. 
 

Je voudrais faire ici, avec ce document,  une rétrospective le la vie communautaire et du bénévolat chez

-nous et remercier aussi tous ceux et celles qui s’impliquent dans notre milieu. Le bénévolat, représente 

l’accomplissement et la réussite de projets importants  pour notre  municipalité, sans ces personnes rien 

n’aurait été possible ! 
 

A tout seigneur tout honneur !  L’assemblée de Fabrique fut fondée suite à la décision prise  en 1878 

par l’évêché de déménager l’église de Malmaison en un lieu plus centré pour les paroissiens. Des béné-

voles se sont alors rassemblés pour former le  premier conseil de fabrique sous la présidence de William 

Farrel. De la fabrique d’alors, découle plusieurs activités bénévoles comme la Guignolée, les associa-

tions de prière et de tempérance ainsi que l’entraide paroissiale. Des formations comme,  La congréga-

tion des Dames de Ste-Anne, La propagation de la Foi, La confrérie du scapulaire, La dévotion au Sacré

-Cœur, L’œuvre de St-François de Salle, la Société de Tempérance etc. , ont formé une charpente d’en-

traide, de reconnaissance et d’échanges chez nous. Des associations pour les jeunes, Jeunesse Étudiante 

Catholique. Jeune Action Catholique, Jeunesse Ouvrière Catholique, Les enfants de Marie, Les Croisés, 

impliquaient les jeunes dans leur milieu. Il ne faut pas non plus oublier, les comités de liturgie qui veil-

laient à l’organisation des services religieux, les comités pour personnes âgées, qui avaient comme 

mandat de visiter, d’apporter du réconfort, de souligner les anniversaires  et  de divertir ces personnes. 
 

L’aide aux sinistrés, une assistance spontanée, dont le mandat était de recueillir des fonds lors de feux 

ou tout autres sinistres et de faire des corvées pour aider ces personnes sinistrées à retomber plus rapi-

dement sur leurs pieds lors de grande pertes matérielles. 
 

 Plus récemment un comité d’accueil après funérailles, composé de bénévoles  préparait les lunchs et 

accueillait les familles après les services funéraires dans une salle aménagée pour l’occasion. 
 

Une chorale a aussi toujours été présente que ce soit avant ou après le déménagement de 1878 ; cette 

association demeure encore très active de nos jours. 
 

La plupart d’entre vous se souviendront aussi de certains personnages qui ont dessiné le portrait du bé-

névolat chez nous. 
 

Le cercle des Fermières fondé à Notre-Dame en 1941 par Mme Anaïs Labonté Béchard,  avait 

comme objectifs les intérêts de la femme et de la famille ; le développement de la culture per-

sonnelle et l’implication des femmes dans les différentes sphères socio-économiques. p.4 



Après la période de « la grande  noirceur », cette association a contribué à changer le profil de la femme  

Québécoise ; elle a aussi participé à l’enquête sur le régime des rentes, sur  les habitudes alimentaires 

des familles québécoises et des jeunes en milieu scolaire. Ces femmes ont aussi initié leurs descendants 

et leurs successeurs à se rassembler pour se donner des intérêts et des activités communes. La grande 

majorité des femmes de notre municipalité ont fait partie de cette affiliation. 
 

Notre-Dame a aussi compté sur des commissaires d’écoles, de 1889 jusqu’en 1972. Plus récemment, les 

différents comités de parents et conseils d’établissements apportent une aide précieuse à l’administra-

tion de l’école et  à la vie scolaire. 
 

En 1950, la brigade d’incendie, composée de pompiers volontaires, fait son apparition dans notre muni-

cipalité.  Depuis 65 ans, cette association représente la sécurité et l’entraide chez-nous. Les hommes qui 

composent cette brigade sont soumis à une discipline et doivent posséder un réel niveau de connaissan-

ces pour faire partie de  ce groupe. 
 

L’association des Loisirs de Notre-Dame  fut créée en 1962 suite à la dissolution de l’Association Spor-

tive dont la formation remonterait aux années 1940. Jean-Louis Plante fut le premier président des Loi-

sirs, la  première secrétaire fut Mme Lucille Smith. Leur but, organiser des activités de loisirs rassem-

bleuses et intéressantes pour les citoyens de tous âges. Les loisirs de Notre-Dame sont toujours très ac-

tifs et très présents dans notre communauté. Ils ont entre autre procédé à la réfection et la mise à niveau 

de leurs infrastructures de Loisirs et organisent plusieurs événements annuels comme les fêtes de Noël, 

l’Expo-Art, le carnaval, les danses du dimanche, les camps de jour. 
 

Le club de l’Age d’or, fondé en 1967 par Messieurs Rosario Granger et Régis Galipeau, avait comme 

activités principales, les danses sociales, les tournois de cartes, de cricket, de Shuffleboard et les voya-

ges organisés certains weekends. Durant les années 1988-89, environ 100 personnes ont fait partie de ce 

regroupement. Depuis quelques années, ce mouvement a été jumelé avec celui des Loisirs.  
 

Depuis 2010 une Bibliothèque municipale s’est ajoutée à nos loisirs. Cette bibliothèque entièrement 

opérée par des bénévoles et jumelée à la bibliothèque scolaire fait de cette activité de loisir culturel un 

élément original chez-nous. 
 

Le Comité de Développement Stanbridgeois reçut ses premières lettres de noblesse durant l’année 2004 

et l’instigateur et fondateur de ce comité n’est nul autre que Michel Pelletier, maire de la municipalité 

de 2004 à 2009. Ce comité, toujours très actif chez nous, chapeaute entre autre avec « la Gang à Jac-

ques » la fête dans le rang et les spectacles de Noël à l’église. 
 

Depuis 2011, le comité Héritage Stanbridgeois dispense de l’information au sujet de notre patrimoine 

tant historique que bâti. Leur apport a permis de connaitre mieux les pionniers, premiers acteurs et fon-

dateurs de notre municipalité. 
 

En conclusion, la soirée du 10 avril dernier avait comme but de remercier les bénévoles d’aujourd’hui 

pour avoir repris le flambeau des mains de ceux d’hier et d’avoir permis une continuité  plus contempo-

raine de ces organismes indispensables pour notre communauté. 

Encore une fois, au nom de tous les membres du conseil de notre municipalité, merci à tous nos béné-

voles : merci de votre dynamisme et de votre générosité. 
 

 Le temps donné pour les autres n’est pas du temps perdu. Au contraire il nous enrichit d’une 

certaine manière car il permet à chacun de se réaliser  et d’être reconnu dans le domai-

ne qu’il affectionne.  
                                                          Ginette Simard Gendreault, mairesse p. 5 



Résumé de la session ordinaire du 7 avril 2015  
 

 - Les rapports financiers pour l’année 2014 préparés par le vérificateur M. Bruno Chrétien de 
Raymond Chabot Grant Thornton ont été déposés ;  Le mandat de vérification pour l’année 2015 se-
ra effectué par la même compagnie ; 
 -  Le Conseil commandite le repas du 26 avril de la Fabrique en prêtant la salle gratuitement; 
- L’Organisme du bassin versant de la baie Missisquoi aménagera des bandes riveraines modèles dans 
le parc Fournier; Des plantations d’arbres er d’arbustes seront réalisées par CLG, Charles Lussier, près 
du site de traitement des eaux usées ainsi que dans le parc des Pionniers; 
-  Le conseil municipal adopte la version finale du règlement numéro 382-14 modifiant le règlement 
relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 351-11 afin d’intégrer des objec-
tifs et critères pour le secteur de Mystic. La version finale du règlement numéro 383-14, modifiant le 
règlement de zonage numéro 315-08 afin d’intégrer le secteur de Mystic comme assujetti au règlement 
sur les PIIA est également adopté; 
-  Une seule offre ayant été reçue, la génératrice est cédée au montant de 71$; 
-  La Fabrique Notre-Dame-des-Anges recevra un don de 750$  pour l’année 2015;  
-  Divers équipements seront achetés pour le service incendie;  

- Le conseil adopte une résolution pour demander un accès direct à l’autoroute 35 à partir de St-
Alexandre;  

 

Rappel : 2ème paiement du compte de taxes municipales, jeudi 7 mai 2015       

 

                            

Feux à ciel ouvert 

 

   Si vous désirez faire un feu extérieur, n’oubliez pas de demander un permis de brûlage au bureau 

municipal ou auprès du directeur du service incendie, M. Réjean Lemaire.  

Le permis est gratuit  et permet au service incendie d’être informé afin d’éviter les sorties inutiles. Il 

permet aussi d’évaluer les risques lors des situations particulières. 

Il y va de la sécurité de tous. 
                       

**************************************************************************************************************** 

Message important 

Du Comité des Loisirs  
Pour des raisons de sécurité suite à des entrées par effractions le système 

d’alarme du local des Loisirs sera désormais armé. 

 

Aussi nous comptons sur votre collaboration pour tenir nos surfaces de loisirs 

et nos endroits propres et en bon état.  

Merci 
p.6 



     Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge

RÉSULTATS FINANCIERS POUR LES ANNÉES 2013 2014
REVENUS

        REVENUS DE FONCTIONNEMENT

TAXATION 694 342 $ 721 452 $

PAIEMENTS TENANT LIEUX DE TAXES 3 700 $ 6 320 $

SERVICES RENDUS 79 595 $ 68 759 $

AUTRES RECETTES (CARRIÈRES, MUTATIONS, INTERETS, PERMIS) 23 760 $ 35 811 $

TRANSFERTS  (SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES) 195 078 $ 113 309 $

      TOTAL DES  REVENUS DE FONCTIONNEMENT 996 475 $ 945 651 $

       REVENUS D'INVESTISSEMENT 268 550 $ 73 792 $

TOTAL REVENUS 1 265 025 $ 1 019 443 $

CHARGES

GESTION DES FINANCES - ADMINISTRATION 156 266 $ 163 743 $

SÉCURITÉ PUBLIQUE 185 774 $ 194 890 $

VOIRIE MUNICIPALE - TRANSPORT 203 488 $ 194 184 $

HYGIÈNE DU MILIEU 142 090 $ 140 018 $

URBANISME 39 522 $ 34 509 $

LOISIRS ET CULTURE 38 484 $ 64 589 $

FRAIS DE FINANCEMENT 81 648 $ 77 723 $

AMORTISSEMENTS 267 522 $ 275 570 $

TOTAL DES CHARGES 1 114 794 $ 1 145 226 $

SURPLUS (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT (118 319 $) (199 575 $)

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

AMORTISSEMENTS 267 522 $ 275 570 $

REMBOURSEMENT DE LA DETTE À LONG TERME (38 593 $) (41 226 $)

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT (57 560 $) (50 795 $)

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 13 900 $ 79 971 $

AUTRES ÉLÉMENTS DE CONCILIATION

SURPLUS (DÉFICIT) DE L'EXERCICE 66 950 $ 63 945 $

SURPLUS ACCUMULÉ NON AFFECTÉ AU 1 JANVIER 222 423 $ 465 309 $

SURPLUS DE L'EXERCICE 66 950 $ 63 945 $

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS EN COURS (ajustements) 175 936 $ (63 275 $)

SURPLUS ACCUMULÉ À LA FIN DE L'EXERCICE 465 309 $ 465 979 $

FONDS RÉSERVÉS (emprunt fermé, ...) 95 742 $ 79 046 $

FONDS RÉSERVÉS (CARRIÈRES ET SABLIÈRES) 38 161 $ 69 389 $

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 DÉCEMBRE 
2013 2014

ACTIFS FINANCIERS 1 651 791 $ 1 606 048 $

PASSIFS 2 415 104 $ 2 328 509 $

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (763 313 $) (722 461 $)

ACTIFS NON FINANCIERS (IMMOBILSATIONS) 5 976 491 $ 5 809 856 $

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 5 213 178 $ 5 087 395 $

2013 2014

RICHESSE FONCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 90 611 700 $ 90 861 000 $

POPULATION 693 678

Extraits des rapports financiers 2014 déposés par le vérificateur 
externe    M.  Bruno Chrétien de Raymond Chabot Grant Thornton 
à la séance du Conseil municipal du 7 avril 2014.

p. 7 



Une  planification stratégique pour Notre-Dame. 
 

Le conseil municipal a décidé d’entreprendre une démarche qui se poursuivra jusqu’à l’automne 

prochain. Il entend faire une planification stratégique afin de se donner une vision du développe-

ment désiré pour Notre-Dame, avec un horizon de 10 ans.  À la fin de la démarche le Conseil adop-

tera aussi un plan d’actions pour les 3 premières années. Cet exercice est demandé par les instances 

gouvernementales et rendu obligatoire par la MRC qui finance en bonne partie  la démarche.  
 

Le conseil a déjà constitué des groupes de travail qui auront pour tâche de proposer des orientations 

et des actions dans chacun de leur champ d’activités : le développement économique, l’environne-

ment, la vie communautaire, la famille, le patrimoine et enfin la visibilité de Notre-Dame. 

Pour ce faire des citoyens ont déjà été sollicités pour participer aux travaux. 
 

La population entière est concernée et nous invitons les gens intéressés à se joindre à nous. Il n’est 

pas nécessaire de faire partie d’un comité pour se faire entendre. Dans l’éventualité où vous avez 

une idée, un commentaire, vous avez le devoir de l’adresser; vous pouvez d’ailleurs envoyez un 

courriel avec vos coordonnées au soussigné qui prendra un plaisir à vous contacter pour cueillir vos 

propos. 
 

À un moment de la démarche, une consultation publique permettra à la population de se faire enten-

dre. Cependant en participant aux travaux préparatoires les citoyens peuvent directement influencer 

les réflexions. 
 

Notre-Dame a une occasion unique de se pencher sur son avenir. Faisons de 2015, l’année de notre 

grand chantier de construction pour la nouvelle  maison que nous habiterons tous ensemble. 
 

                     Par Michel Asselin, consultant pour la municipalité de Notre=Dame 

          michel_asselin@videotron.ca 
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M AT I È R E S   R É S I D U E L L E S  

   1er samedi du mois  Bromont, 20, rue du Pacifique Est  / 450 534-3420 

   2e samedi du mois  Ville de Bedford, 80, rue Cyr  / 450 248-2440 

 Lac-Brome 50, rue Mill  / 450 243-6111 

   3e samedi du mois  Cowansville, 172, rue du Nord / 450 263-0277 

   4e samedi du mois  Farnham, 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton, 260, route 139 sud / 450 538-2290 

  

RÉ-OUVERTURE DES ÉCOCENTRES 
HORAIRE régulier des écocentres 

d'avril à novembre 2015 
 

 Chaque écocentre est ouvert un samedi par mois, selon cet horaire 
de 8h à 12h et de 12h30 à 16h 

Quand : 

Le mardi 12 mai 

Où: 

Hôtel de ville de Notre-Dame-de-Stanbridge 

FORMATIONS GRATUITES 2015 
RECYCLAGE ET COMPOSTAGE 

La MRC Brome-Missisquoi offre ce printemps, une formation gratuite aux citoyens 
sur le recyclage et le compostage.  

La formation vous permettra de savoir quoi mettre dans votre bac bleu afin que le 
maximiser le recyclage; quoi apporter aux écocentres en faisant le tri avant d’arri-
ver pour accélérer le service; et comment composter sans effort dans votre cour. 

Quand et où aura lieux la formation? 

La formation débutera à 19 h. 

Réservez votre place dès maintenant                                                                
au recyc@mrcbm.qc.ca ou                                                                              

au 450 266-4900, poste 221. 
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JOURNÉE RÉGIONALE DE 

DISTRIBUTION D’ARBUSTES 

 Le samedi 16 MAI 2015  

de 9h à midi à 

Notre-Dame-de-Stanbridge 

Tous les résidents peuvent se 

procurer des arbustes. 
 

Pour réaliser et améliorer vos bandes rive-

raines, pour  protéger les cours d’eau, pour 

augmenter le couvert végétal sur votre ter-

rain, vous pouvez vous procurer des arbus-

tes pour un montant de 1.10$ l’unité, lors 

de la journée régionale de distribution 

d’arbustes le samedi 16 mai de 9 h à 12 h 

à l’Hôtel de ville de Notre-Dame-de-

Stanbridge , 900 rue Principale. 
  

Les essences disponibles peuvent varier parmi 

celles-ci : le cornouiller stolonifère, le myri-

que baumier, le physocarpe à feuilles d’obier, 

le sureau du Canada et la viorne trilobée.  
 

Une nouvelle règlementation entrera en vi-

gueur au cours des prochains mois. Un des élé-

ments de cette nouvelle réglementation à ve-

nir sera l’interdiction pour les propriétaires 

riverains de tondre leur gazon jusqu’au bord 

de l’eau. En effet, une bande devra être lais-

sée à l’état naturel ou aménagée avec des vé-

gétaux. Pour les terrains riverains déjà bâtis, 

cette bande sera d’une largeur minimale de 

trois mètres, tandis que pour les terrains rive-

rains vacants, cette bande devra avoir une lar-

geur minimale de cinq mètres. 
 

 La description des arbustes est disponible 
sur le site web de la MRC Brome-Missisquoi   
http://mrcbm.qc.ca/fr/
forest_pepiniere_riv.php ou le document 
peut-être consulté au bureau   municipal.             
                       Premier arrivé, premier servi. 

Copeaux de bois 
 

Vous voulez des copeaux de bois 

pour vos plates-bandes ?  
 

Les sapins de Noël amassés seront 

bientôt déchiquetés, donc venez cher-

cher des copeaux sur le terrain en ar-

rière de l’Hôtel de Ville, tout doit dis-

paraître … 
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La chronique de l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

ÉVOLUTION ET MODIFICATION DE LA RÈGLEMENTATION MUNICIPALE 

 

 C’est une coutume contemporaine de tout rédiger et de se fier à un guide, un règlement écrit. Com-

me l’urbanisme n’est pas une science exacte il est pratiquement impossible que le règlement soit 

parfait dès la première version. Tout d’abord, il est difficile de penser à tous les éléments puisque le 

domaine de l’urbanisme est très vaste. Ensuite, tous est relatif au territoire. Certaines municipalités 

peuvent désirer un zonage axé sur le commerce dans le village alors que d’autres voudront mettre 

l’accent sur une activité résidentielle ou mixte. Évidemment la taille de la municipalité aura une in-

fluence sur la précision et la façon de développer la municipalité.  Le squelette d’un règlement est 

constitué des éléments essentiels d’un règlement, comme les bâtiments prohibés partout sur le terri-

toire ou les zones générales d’occupation de l’espace. Une fois le squelette fait il s’agit de le déve-

lopper en fonction de la municipalité à laquelle il s’applique. 

 

Une fois que le règlement entre en vigueur il sera modifié soit par volonté municipale ou par de-

mande de citoyen. En effet, la municipalité peut elle-même décider de modifier un élément. Cette 

décision peut provenir d’un élément incohérent avec la réalité municipale qui dérange son bon fonc-

tionnement. Une modification peut également être entreprise pour se conformer avec le schéma de 

la municipalité régionale de compté (MRC) ou encore avec un règlement ou une loi provinciale. 

 

Un citoyen peut également demander la modification  du règlement pour lui permettre de réaliser un 

quelconque projet qui n’est pas permis pour une raison ou une autre. En général,  les demandes de 

modifications d’usage sont les plus fréquentes. C'est-à-dire que le citoyen demandera qu’on ajoute 

un ou des usages dans une zone précise. Par exemple, permettre un usage commercial de détail dans 

une zone résidentielle pour permettre à monsieur X d’ouvrir une épicerie. 

 

Peut importe la raison ou la personne à l’origine de la modification, le processus est de mise. En ef-

fet, les modifications sont soumises à l’approbation de la municipalité et si elles ne rencontrent pas 

d’opposition seront adoptées par l’accord du conseil municipal. L’exception s’applique ici si la mo-

dification vise à se conformer à un règlement ou loi provinciale ou régionale. 

 

L’idée derrière un règlement est de promouvoir la volonté municipale. Ainsi, c’est toujours le 

conseil, représentant des citoyens, qui prend les décisions. Encore une exception s’applique ici pour 

les éléments imposés par la MRC ou le gouvernement. 

 

Finalement, tout est donc un jeu complexe entre les époques, le temps, les modes, les acteurs so-

ciaux et économiques. Le territoire est une ressource non renouvelable, l’enjeu est de savoir com-

ment l’habiter. 

Pour plus d’informations n’hésitez pas à communiquer avec moi. 

 

Andréanne Ouellette, Inspectrice en bâtiment et en environnement, 

           présente le jeudi à l’hôtel de ville de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30. 
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Le Comité des Loisirs 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Le comité des loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge 

recherche des candidats(es) pour les postes d’anima-

tion à son camp de jour 2015. 

Vous pouvez soumettre votre C.V. par courriel  à : loisirsnds@hotmail.ca 
 

Ou contacter Sylvie au 450-296-4253. 

Du lundi 29 juin au vendredi 21 août  (8 semaines). 

*** 

Les tarifs incluent une activité spéciale par 

semaine et le (chandail du camp de jour à 

ceux inscrits pour 4 semaines et plus). 

Un rabais supplémentaire de 20% sera offert 

pour l’inscription d’un 2ième enfant d’une 

même famille. 

Les heures régulières sont de 8hrs à 16hrs. 

Un service de garde à partir de 7hrs et jus-

qu’à 17hrs sera offert à 7$ par jour, selon la 

demande. 

*** 
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Tarifs du camp de jour 
1 semaine   75$ 

2 semaines 150$ 

3 semaines 225$  

4 semaines 275$ (économie de 25$) 

5 semaines 350$ (économie de 25$) 

6 semaines 400$ (économie de 50$) 

7 semaines 450$ (économie de 75$) 

8 semaines 500$ (économie de 100$)  

 

Votre enfant doit avoir avec lui 

À TOUS LES JOURS :   
 

 • Crème Solaire  

  Costume de bain et serviette de plage  

  Casquette ou chapeau 

  Bouteille d’eau 

  Lunch froid ou chaud et 2 collations santé 

  Souliers pour courir 
 

Pour toutes questions ou infos veuillez communiquer avec Claudia : 438-868-3781 

ou Patrick : 450-296-0326 ou par courriel : loisirsnds@hotmail.ca 
 

 

                                   INSCRIPTIONS AVANT LE 2 MAI 2015 S.V.P. 
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Le Comité des Loisirs 

Tous les résidents de Pike River et de 
Notre-Dame-de-Stanbridge sont invités à s’inscrire 

Soccer pour enfants 
Tous les jeudis du 4 juin au 20 août 2015 

Au parc de la municipalité de Pike River, 

548 route 202, Pike River 

18h45  / 4-5 ans 

19h30  / 6-8 ans 
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 Balle-molle pour enfants 
 Tous les mercredis du 3 juin au 19 août 2015 

 Au terrain des Loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge, 

 750 Rue Gauvin, Notre-Dame-de-Stanbridge 

 18h45 / 7-9 ans 

 19h30 / 10-12 ans 

 *Vous devez avoir votre gant de baseball 
 

  Hockey-balle (deck-hockey) enfants 
  Tous les mercredis du 3 juin au 19 août 2015 

  Au terrain des Loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge  

  750 Rue Gauvin, Notre-Dame-de-Stanbridge 

  19h / 8-13 ans 

  *Vous devez avoir votre casque avec visière, 

   vos gants et vos jambières 
 

Soccer, balle-molle et hockey-balle :  

5$ par enfant pour l’inscription payable le premier jour de l’activité 
 

  Hockey-balle (deck-hockey) pour adultes 
  Tous les vendredis du 1 mai au 21 août 2015 

  Au terrain des Loisirs de Notre-Dame-de-Stanbridge  

  750 Rue Gauvin, Notre-Dame-de-Stanbridge 

  19h  / 13 ans et plus  

  *frais de 20$ pour l’inscription payable le premier jour de l’activité 
 

 

Inscriptions obligatoires en téléphonant  au 450-296-0326 (Patrick Girard) 
 



 

PROCHAINE DANSE 
 

Dimanche le 17 mai 2015 à 13h30 
 

Cours de danse à 13h00.      Bienvenue à tous! 
      À la salle communautaire, 900 rue Principale 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
 

Des cours de maniement d’armes à feu seront donnés par le Club de Tir Josée 

au local des Loisirs de Notre-Dame les  

25 avril / 16 et 17 mai 
 

Pour inscriptions contactez M. Jocelyn Dulude, adresse courriel: duludemoniteur01@hotmail.fr 

Bibliothèque Municipale 

                              Jours et heures d’ouverture : 
 

Tous les mercredis de 19h à 21h et tous les samedis de 10h à midi. 
 

Au  1043, rue Principale, école primaire Saint-Joseph, local 106 
Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0       Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 
 

Pour connaître nos activités et nos nouveautés, lisez l’Ami ou consultez notre site web. 
Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel à : biblio-

notredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  

Les achats de nouveaux livres pour la bibliothèque se feront quatre fois par année soit en mars, juin, sep-

tembre et décembre. 
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres ou réserver un livre sur le site web de la 

municipalité : www.notredamedestanbridge.qc.ca  

Horaire des bénévoles pour le mois de mai 2015: 

Jour Date Noms 

Samedi 02 mai Pauline Bonneau et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 06 mai Micheline Dufour  et  Dorothée Ouimet 

Samedi 09 mai François Fontaine et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 13 mai Béatrice Travers et Dorothée Ouimet 

Samedi 16 mai Ginette Senez et  Gisèle Bonhomme 

Mercredi 20 mai Gisèle Bonhomme et Dorothée Ouimet 

Samedi 23 mai Guy Lambert   et Gisèle Bonhomme 

Mercredi 27 mai Gisèle Bonhomme et Dorothée Ouimet 

          Samedi 30 mai François Fontaine et Gisèle Bonhomme 
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BÉNÉVOLES RECHERCHÉS À LA BIBLIOTHÈQUE 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Gisèle Bonhomme 

au 450-296-8841 ou Dorothée Ouimet  au 450-296-4550. 

Nouveautés:   Suite mars 2015 
 

Romans  Adulte 

Ados 

Auteur Titre 

Rose-Line Brasset Juliette à New York 

Marie Potvin Les filles modèles:   Guerre froide 

Anglais 

Auteur Titre 

Liz Curtis Higgs A Wreath of Snow 

Fern Michaels Deadline: It’s never too late to start living 

Fern Michaels Exclusive: The gossip truth… 

Fern Michaels Late Edition 

Fern Michaels Southern Comfort 

Fern Michaels The Scoop 

Fern Michaels What you wish for 

Debbie Macomber Last One Home 

Debbie Macomber My Hero 

B. D.  

Auteur Titre 

Greg Tessier Mistinguette:    En quête d’amour 

Auteur Titre 

Richard Gougeon L’épicerie Sancoucy:    T. 2 

Claudie Durand Une autre histoire de famille:   T. 2 

Claire Bergeron Une justice à la dérive 

Guillaume Musso L’instant présent 

Tracie Peterson Un cœur conquis T. 3 

Belva Plain Les complaisances du coeur 

Nora Roberts Les trois sœurs: Intégrale 



  Service Incendie 

Cuisinez en toute sécurité 
 

Une envie de frites maison peut transformer votre maison en brasier! La plupart des 

feux de cuisine sont causés par des chaudrons d’huile bouillante sur des plaques de 

cuisinière très chaudes. Ces incendies peuvent être prévenus par un investissement 

modeste dans des appareils de cuisson à l’huile et à la graisse munis de thermostat. 
 

Friture et huile de cuisson 
Un chaudron d’huile de cuisson sur une plaque de cuisinière à température élevée représente un ris-

que! 
 

En quelques secondes, l’huile peut surchauffer, s’enflammer et provoquer un incendie qui devient 

rapidement impossible à maîtriser. 
 

Cuisson à grande friture 
 Ne faites jamais chauffer de l’huile ou de la graisse dans un chaudron sur une plaque de la 

cuisinière. 

 Utilisez une friteuse à thermostat conçue spécialement pour empêcher l’huile de prendre feu. 

 Suivez les directives du fabricant pour l’entretien et le nettoyage de votre friteuse. 
 

 Que faire en cas d’urgence! 
 La cuisson de frites dans un chaudron ou une poêle à frire est dangereuse! Utilisez des appa-

reils munis de thermostats et approuvés par un organisme de vérification de sécurité. 

 Soyez très prudent si vous cuisez avec de la graisse. Gardez à portée de la main un couvercle 

ou une tôle à biscuits pour recouvrir le chaudron si la graisse prend feu. Si vous voyez des 

flammes, ne déplacez pas le chaudron! Le mouvement peut activer les flammes et propager 

l’incendie. Éteignez la chaleur et laissez le chaudron refroidir. Ne jetez jamais d’eau sur un 

feu de graisse! Cela attisera les flammes. 

 Les hottes de cuisinière doivent être bien installées et raccordées à un conduit menant à l’ex-

térieur. Les hottes destinées à ventiler à l’intérieur sont munies de filtres à charbon qui doi-

vent être nettoyés et remplacés régulièrement. 
 

 Cuisson dans une poêle à frire 

  Utilisez une poêle à frire électrique à thermostat et versez une mince couche d’huile dans le 

fond de la poêle. 

 Si vous utilisez une poêle à frire sur une plaque de la cuisinière, appliquez une huile non ad-

hésive en aérosol plutôt qu’une couche d’huile sur la surface de la poêle. 

 Si vous utilisez une cuisinière à gaz, réglez la plaque de cuisson afin d’éviter les flambées 

soudaines autour de la poêle. 

 Si vous utilisez une poêle ou un wok pour un sauté, préchauffez la poêle avant de verser 

l’huile. Afin de savoir si la poêle est prête, versez une cuillerée à thé d’eau. Si l’eau est trou-

ble ou danse à la surface, la poêle est prête. 

 

 Que faire en cas d’urgence! 

 N’utilisez jamais de l’eau pour éteindre un feu d’huile de cuisson  
      – l’eau crée des flambées soudaines et propage le feu! p.16 
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 Posez un couvercle hermétique ou glissez une tôle à biscuits sur le chaudron afin d’étouffer 

les flammes et éteignez l’élément chauffant. 

 Arrêtez le ventilateur de la cuisinière afin de ne pas propager les flammes. 

 N’essayez pas de retirer le chaudron de la cuisinière. L’huile allumée pourrait s’éclabousser, 

vous causant des brûlures ou propageant le feu. 

 Ne versez jamais d’huile allumée dans l’évier! 
 

 Cuisson au four 
 Gardez le four propre. Les éclaboussures de graisse et d’aliments peuvent 

s’enflammer à haute température et mettre le feu au four. 

 Suivez les directives de cuisson au four pour la recette ou le produit que 

vous utilisez. 

 Lorsque vous utilisez le grilloir, placez la grille de 50 à 80 mm (deux à trois 

pouces) de l’élément du grilloir. Placez toujours un récipient sous la grille 

pour recueillir la graisse. N’utilisez jamais le papier d’aluminium puisque la graisse qui s’y 

accumule peut s’enflammer. 
 

 Que faire en cas d’urgence! 

 Fermez la chaleur. 

 Gardez la porte du four fermée! 

 Téléphonez au service de sécurité incendie pour obtenir du secours. 

 Utilisez un extincteur d’incendie uniquement s’il convient et si vous savez l’utiliser. 
 

 Autres conseils de sécurité 

 Ne laissez pas des objets qui pourraient facilement prendre feu, par exemple essuie-tout, poi-

gnées, rideaux et linges à vaisselle, sur la surface de travail autour de la cuisinière. 

 Gardez le dessus de la cuisinière et la hotte propre. 

 N’utilisez jamais une cuisinière comme appareil de chauffage. 
 

 Feux de four à micro-ondes 

Conseil de sécurité! 
 N’utilisez pas de papier aluminium ou de contenants en métal dans le four 

à micro-ondes. 

 Faites attention aux étincelles qui peuvent mettre un essuie-tout ou 

la  nourriture en feu. 

 Si le feu se déclare, gardez la porte du four fermée et débranchez le four. 

 Avant de le réutiliser, faites-le vérifier par un réparateur qualifié qui pourra déterminer s’il y 

a des dommages ou non. 
 

Manipulez les aliments cuits dans un micro-onde avec prudence. Certains aliments se réchauf-

fent plus rapidement que d’autres. Par exemple, les pâtisseries et les biberons peuvent être froids 

au toucher et extrêmement chauds à l’intérieur. 
 

                            Pierre Le Blanc t.p.i, 

 Service des Incendies, 

 Notre-Dame de Stanbridge 



La Pensée 

du mois 

p.18 

Recette      

Tartelettes au sirop d'érable 
 

Votre recette préférée de pâte brisée 
 

Garniture 

1 oeuf 

¼ tasse de farine 

¼ tasse de crème 35 %, à fouetter 

2 tasses de sirop d'érable 
 

 

Répartir (2 c. à soupe) de garniture dans chaque tartelette. 
 

Cuire au four environ 30 minutes ou jusqu'à ce que les tartelettes soient dorées. Laisser tiédir. 
 

Un sourire peut démarrer 

une amitié 

 

Un mot peut achever une 

bataille 

 

Un regard peut sauver une 

relation 

 

Un être peut changer une vie 
 

                                                                           
Source:   penseeschoisies.com 

Dans un bol, fouetter l'oeuf et la farine jusqu'à ce que 

le mélange soit lisse. Ajouter la crème et le sirop 

d'érable. Bien mélanger. 



Chronique École St-Joseph NDS 
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Saviez-vous que ?  
 

Voici différentes nouvelles qui sauront vous informer du vécu des élèves de l’école    
 Saint-Joseph. 
 

 Deux nouvelles activités parascolaires se sont ajoutées à l’offre déjà existante. En effet, 
une fois par semaine, les élèves peuvent  s’initier à la gymnastique et au théâtre après 
les heures de classe. 
 

 Un service d’aide aux devoirs est offert aux élèves qui ont besoin d’approfondir les no-
tions vues en classe. 

 

 Depuis septembre, un traiteur se déplace à l’école afin d’offrir des repas chauds aux élè-
ves. Merci au personnel de l’Euro-Spa de satisfaire l’appétit des élèves, et ce, 5 jours par 
semaine. 

 

 La classe ESI participe à des ateliers d’équitation au SAM de Bedford. Pour ces élèves, le 
contact avec les chevaux a de nombreux bienfaits. La patience, le sens des responsabili-
tés, la volonté, le calme, la rigueur, la confiance en soi sont autant de qualités que le 
cheval leur permet de développer.  Il serait important de souligner l’apport considérable 
de club Richelieu local à cette activité. 

 

 Pendant le mois de mars, mois de la nutrition, les élèves ont été sensibilisés aux bonnes 
habitudes de vie par le professeur d’éducation physique, Monsieur Michaël. Beaucoup 
d’entre eux ont d’ailleurs participé au programme MOI, JE CROQUE ! Ce programme vi-
sait à démontrer l’importance de manger 5 portions de fruits et légumes par jour.  Pour 
célébrer les efforts de tous, une immense salade de fruits fut servie aux élèves. Merci 
aux parents qui ont offert les fruits et aux élèves de la classe de Madame Nancy d’avoir 
cuisiné pour toute l’école. 

 

 Le 1er avril dernier, les élèves ont fait une sortie au Centre des Sciences de Montréal ain-
si qu’au cinéma IMAX. Cette sortie éducative a permis aux élèves de s’imprégner d’ex-
périences et de nouvelles informations qui feront naître en eux leur esprit scientifique. 
Ils en auront grandement besoin pour préparer la prochaine EXPO-SCIENCES qui aura 
lieu le 7 mai prochain. Mettez cette date à votre agenda ! Nous vous attendons en 
grand nombre. Merci au mouvement des caisses Desjardins qui a rendu possible cette 
sortie grâce à un don de 1000$. 

Karine Gagnon 
Équipe École Saint-Joseph, NDS 
 



Le Comité de Développement Stanbridgeois 

Astuce du mois 

Le vinaigre 
 

Désinfecter.   Le vinaigre blanc a un certain pouvoir antibactérien.  On peut 

l’utiliser sans le diluer pour désinfecter les comptoirs et les planches de travail, les tablettes du 

réfrigérateur ou l’intérieur du four à micro-ondes après les avoir lavés à l’eau savonneuse.  

Pour un parfum agréable, mélanger 2 tasses de vinaigre blanc avec des pelures d’agrume et 

laisser reposer 2 semaines avant de vous en servir. 
 

                   Source:    Ricardo.com 
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Notre hôte pour cette 4e édition de '' La Fête dans L'rang '' 
est la famille Sylvain Duquette,  laquelle  se fera un plaisir de vous accueillir 

au 222 du Rang St-Joseph de Notre-Dame-de-Stanbridge. 

Ce rendez-vous est pour le 15 août.. 
Cette réalisation est une collaboration du Service de Sécurité incendie 

et du Comité de Développement Stanbridgeois. 

L'accueil est prévu entre 9h30 à 18h00 et l'entrée est gratuite. 
 

Une fête communautaire suivra  à  18h00 avec repas et musique. 
Tout d’abord une visite guidée de cette ferme, ainsi que plusieurs attractions reliées au 
thème de la fête sur la sécurité à la ferme et son environnement sont à l’agenda  avec 

démonstration par le Service de Sécurité incendie de NDS. Le coin des enfants sera 
toujours aussi achalandé. Un service de cantine offrira breuvage et bouffe. 

Les propriétaires de kiosques seront fiers de partager leur savoir en prévention 
ou encore d’offrir des produits locaux. 

 

D'autres détails et mises au point suivront dans les prochaines parutions de l'Ami.  
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AUX MEMBRES DE LA CAISSE DESJARDINS DE BEDFORD 
Vous êtes, par la présente, convoqués à l’assemblée générale annuelle de votre Caisse qui aura lieu : 
 

Date :   21 avril 2015 
 

Heure :   19h 
 

Endroit :  Centre Georges-Perron 
 14 rue Philippe-Côté, Bedford, 
 Québec, J0J 1A0 
 

Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel et du rapport du conseil de surveillance, décider de 
la répartition des excédents annuels, de l’intérêt payable sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes, 
élire les membres du conseil d’administration et du conseil de surveillance et traiter de tout autre sujet inscrit à 
l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont également prévues, l’une destinée au conseil d’administration et 
l’autre destinée au conseil de surveillance. 
 
ÉLECTIONS 
Prenez note que 4 postes seront à combler au conseil d’administration et 1 poste au conseil de surveillance. Selon le 
règlement de régie interne de la Caisse, deux postes au conseil d’administration devront être comblés par des membres 
provenant des groupes suivants : 
 

GROUPE 2 : La caisse populaire de Saint-Ignace-de-Stanbridge 
Un poste devra être comblé par un membre provenant de la Paroisse de Saint-Ignace-de-Stanbridge 
 

GROUPE 3 : La caisse populaire de Notre-Dame-de-Stanbridge 
Un poste devra être comblé par un membre provenant des limites de la municipalité de la paroisse de Notre-Dame-de- 
Stanbridge. 
 

Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de plein droit de la Caisse, 
pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 90 jours, qu’elle ne soit pas inéligible en vertu de la loi sur les coopératives 
de services financiers et qu’elle n’exerce pas de fonction incompatible en vertu du Code de déontologie Desjardins. 
Tout candidat devra consentir par écrit à une enquête de sécurité et de crédit le concernant et devra s’engager à 
développer les connaissances et compétences requises à l’exercice de la fonction de dirigeant. Une candidature ne 
pourra être soumise à l’assemblée que si un avis écrit, signé par un membre et contresigné par le candidat, a été 
remis avant la fermeture de la Caisse le 10 avril 2015, 16h. Des bulletins de mise en candidature sont disponibles à la 
Caisse. 
 

Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités 
à participer à cette assemblée. 

 
Signé le 1er avril 2015 

Annie Messier Jalbert, secrétaire 



Soirée des bénévoles (suite) 

Le comité de la Fabrique 

Le comité CDS 

Le comité  Héritage Stanbridgeois 

Le comité Bibliothèque 

Comités Mada et Politique familiale 

La Chorale Le comité Loisirs  p.22 

Le comité des Loisirs a tenu à souligner l’implica-
tion bénévole de M. Réal Granger en lui remet-
tant une plaque souvenir. Merci Réal. 



La Chronique du village 

Bon anniversaire à notre doyenne  

du mois d’avril 
 

 

           Madame Jeannine Dupuis 

p. 23 

Les préparatifs de notre prochain dîner de Fabrique qui se tiendra le 26 avril prochain 

vont bon train. Sans  faire de jeux de mot :  Chacun y met la main à la pâte. 

 

Ce dîner consistera  comme à l’automne dernier  en Porcs et dindes braisés. Mais aussi on pourra 

savourer les différents produits offerts par des commanditaires de notre région. On retrouvera ainsi 

les produits des Jardins du Canton, les légumes surgelés de Bonduelle, les viandes  des animaux éle-

vés sur notre territoire et cuits chez notre traiteur Robert Jan Marini du Marché Gendreault,  de la 

salade de choux préparée à l’Eurospa  et surtout les fameux desserts cuisinés par des bénévoles de la 

paroisse.   Pour compléter votre plaisir, amenez vos parents et amis, vous ne le regretterez pas ! 

 

Une bonne nouvelle aussi c’est que M. Yves Provost  a accepté le poste de Président de Fabrique.  Il 

prend donc la relève d’une suite de présidentes de Fabrique qui ont œuvré depuis de nombreuses an-

nées.  Souhaitons-lui beaucoup de succès dans cette tâche. 

 

Pour prendre des renseignements sur les prochains déplacements   ou pèle-

rinages susceptibles d’être organisés pour cet été, veuillez communiquer 

avec Mme Yvette Messier au presbytère de Bedford au numéro 450-248-

3347. 

 

 Rien n’a encore été mis sur pieds mais  j’ai su que certaines idées sont sur 

la planche ; dans l’éventualité, Yvette  se fera un plaisir de vous informer 

sur ces sorties de groupe à venir. 

 

Ginette S.Gendreault 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 



ORDINATEURS-VENTE-SERVICE  

RÉPARATION-MISE À NIVEAU 

141, Boulevard Saint-Luc 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 

Téléphone : 450-348-5300 

Adresse courriel: stjean@microbytes.qc.com 

www.microbytes.qc.com 

Daniel Tétreault 
Propriétaire 

 

Garage Daniel Tétreault   
817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 296-8827 

Téléc.: (450) 296-8827 

Vente 

de véhicules 

neufs 

et usagés 

www.autoproservice.com 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

 NOUVEAU :  Salle de montre au 364 rang St-Joseph 

                                       Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

http://www.cuisinesdespro.com

